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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Cours de formation en matière de droit d'auteur et de droits voisins 

(Montevideo, 8 au 18 mai 1984) 

Un cours de formation en matière de droit d'au- 
teur et de droits voisins à l'intention de fonctionnai- 
res des pays de l'Amérique latine a été organisé par 
FOMPI avec la coopération de la Société suisse pour 
les droits des auteurs d'oeuvres musicales (SUISA). 
Ce cours a eu lieu à Montevideo du 8 au 18 mai 1984 
grâce à l'aimable hospitalité du Gouvernement de 
l'Uruguay, qui a prêté son concours par l'intermé- 
diaire des services du Ministère de l'éducation et de 
la culture. Il faisait suite au cours, de même nature, 
organisé à Quito du 31 mai au 10 juin 1983 sur l'invi- 
tation du Gouvernement de l'Equateur". 

Les participants venaient des 10 pays suivants : 
Argentine, Brésil, Chili, Costa Rica, El Salvador, 
Honduras, Mexique, Panama, Pérou et Uruguay. La 
liste des participants figure à la suite de la présente 
note. 

Les séances se sont tenues au siège de FAsocia- 
cion Latinoamericana de Integracion (ALADI) et 
ont été couvertes par la presse, la radio et la télévi- 
sion à plusieurs reprises. 

Le cours a été inauguré par Dr Juan Bautista 
Schroeder, ministre de l'éducation et de la culture de 
l'Uruguay, en présence de M. l'Ambassadeur Juan 
José Real, secrétaire général de l'ALADI, des am- 
bassadeurs accrédités à Montevideo des pays 
d'Amérique latine d'où provenaient les participants, 
des représentants du ministre de l'industrie et de 
l'énergie, du ministre des relations extérieures, de 
M. Daniel Scheck, président du Conseil du droit 
d'auteur de l'Uruguay, et de nombreuses autres per- 
sonnalités uruguayennes. Le représentant du Direc- 
teur général de FOMPI et M. Ulrich Uchtenhagen, 
directeur de la Société SUISA ont également pro- 
noncé des allocutions lors de l'ouverture du cours. 

Le programme du cours comportait un certain 
nombre d'exposés qui ont été présentés 

* Voir Le Droit d'auteur, 1984, p. 44. 

i) par FOMPI sur les thèmes suivants : les légis- 
lations des pays latino-américains de tradition juri- 
dique latine et la Convention de Berne; l'exercice 
individuel et collectif des droits des auteurs; la du- 
rée de la protection du droit d'auteur; les diverses 
exceptions à la protection du droit d'auteur; les 
droits voisins au niveau international et la partici- 
pation des pays latino-américains dans ce système; 

ii) par la SUISA sur les thèmes suivants : les 
fonctions et les structures des sociétés d'auteurs; les 
relations avec les usagers et avec les interprètes 
d'oeuvres musicales; les principes de perception et 
de répartition des droits; la documentation relative 
aux oeuvres; les relations des éditeurs avec les socié- 
tés d'auteurs; les fonctions sociales et culturelles des 
sociétés d'auteurs; les possibilités de coopération 
technique entre sociétés d'auteurs. 

En outre, des conférenciers avaient été invités à 
traiter des sujets suivants : les diverses modalités 
d'administration des droits d'auteur, par le profes- 
seur Homero Zamorano (Chili); l'influence de la 
jurisprudence en Amérique latine sur la protection 
du droit d'auteur, par Dr Carlos Alberto Villalba 
(Argentine); la situation de la piraterie des oeuvres 
intellectuelles en Amérique latine, par Dr Henry 
Jessen (Brésil). Sur le plan national, des communi- 
cations ont été présentées sur le rôle et les activités 
du Conseil du droit d'auteur d'Uruguay, par son 
président, Dr Daniel Scheck, sur la situation législa- 
tive du droit d'auteur en Uruguay, par le professeur 
Daniel Artecona, professeur à la faculté de droit et 
de sciences sociales de Montevideo, et sur l'expé- 
rience uruguayenne de l'application pratique du 
droit d'auteur, par Dr Martin J. Marizcurrena, gé- 
rant de FAsociacion General de Autores del Uru- 
guay (AGADU), cette dernière communication 
étant suivie d'une visite des locaux de cette société 
d'auteurs. 
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Enfin, le programme prévoyait la présentation 
par les participants de rapports nationaux, faisant le 
point de l'évolution du droit d'auteur et des droits 
voisins et de leur application, ainsi que des éléments 
d'infrastructure existant dans leurs pays respectifs. 

Chacun des exposés et chacune des communica- 
tions ont donné lieu à de larges échanges de vues qui 
se sont révélés très utiles pour l'adoption, dans cer- 
tains pays, de nouvelles législations en la matière ou 

pour le perfectionnement des modalités de gestion 
et d'application pratique des droits. 

La séance de clôture du cours eut lieu en présence 
de M. Luis A. Gonzalez Beade, secrétaire général du 
Ministère de l'éducation et de la culture, qui dans 
son allocution finale a annoncé la décision du gou- 
vernement de procéder à une modernisation de la 
loi uruguayenne de 1937 sur la propriété littéraire et 
artistique. 

Liste des participants 

I. Spécialistes invités 

Argentine 
Sr. Carlos Alberto Marengo, Jefe, Departamento Usuarios 

Especiales, Sociedad de Autores y Compositores de Mu- 
sica (SADAIC), Buenos Aires 

Sr. Américo Roberto Nasi, Gerente, Recaudacion Nacional, 
Sociedad Argentina de Autores y Compositores de Musica 
(SADAIC), Buenos Aires 

Brésil 
Sr. Hildebrando Pontes Neto, Abogado, Miembro del Consejo 

Nacional de Derecho de Autor, Belo Horizonte 
Sra. Dad Abi Chahine Squarisi, Asesora del Présidente del 

Consejo Nacional de Derecho de Autor, Brasilia 

Chili 
Sra. Tatiana Urrutia Yanez, Ingeniero Comercial, Jefe de la 

Unidad de Operaciones, Departamento del Pequeno Dere- 
cho de Autor (DAIC), Universidad de Chile, Santiago 

Costa Rica 
Sr. Efrain G. Picado Azofeifa, Director General de Bibliotecas 

y Biblioteca Nacional, Encargado del Registre Nacional de 
Derechos de Autor, Direccion General de Bibliotecas, San 
José 

El Salvador 
Sra. Argelia Polanco de Fremuth, Abogado y Notario Colabo- 

rador Juridico de la Direccion General de Registres, Mi- 
nisterio de Justicia, San Salvador 

Honduras 
Sr. Manuel Salinas Paguada, Doctor en Letras, Director Gene- 

ral de Cultura, Ministerio de Cultura y Turismo, Teguci- 
galpa 

Mexique 
Sr. Aldo Casasa Araujo, Jefe del Departamento de Dominio 

Publico, Direccion General del Derecho de Autor, 
Mexico 

Sra. Maria Esther Sandoval Salgado, Auxiliar de la Sub-direc- 
cion Juridica y de Fomento, Direccion General del Dere- 
cho de Autor, Mexico 

Panama 
Sr. Ricardo Franco Aguilar, Director de Asesoria Legal, Insti- 

tuto Nacional de Cultura, Panama 

Pérou 
Sra. Maria Elvira Heredia Lamutti, Oficinista III, Centro 

Bibliografico Nacional y Registre Nacional de Derechos de 
Autor, Biblioteca Nacional, Lima 

Uruguay 
Sr. Luis F. Etcheverry R., Jefe, Departamento Intemacional y 

Derechos Musicales, Asociacion General de Autores del 
Uruguay (AGADU), Montevideo 

Sr. Victor Reyes Lopez, Jefe, Departamento Gran Derecho, 
Asociacion General de Autores del Uruguay (AGADU), 
Montevideo 

II.   Délégation do pays hôte 

Dr. Daniel Scheck, Présidente del Consejo del Derecho de 
Autor 

Dr. Estanislao Valdes Otero, Miembro del Consejo del Dere- 
cho de Autor 

Dr. Daniel Artecona, Director del Departamento de Derecho 
Civil, Catedratico de Derecho Civil, Facultad de Derecho 
y Ciencias Sociales 

Dra. Elda Frede Strappolini, Catedratica de Derecho Constitu- 
cional, Doctora en Derecho y Ciencias Sociales, Abogado, 
Ministerio de Educacion y Cultura 

Dr. Alejandro Javiero Osimani Cuevas, Abogado, Asesor del 
Ministerio de Educacion y Cultura, Asesor del Consejo del 
Derecho de Autor 

Sr. Hector C. Helgar, Contador, Interventor de AGADU 
Sr. José Diaz Soria, Interventor de AGADU 
Sr. Martin J. Marizcurrena, Gerente, Asociacion General de 

Autores del Uruguay (AGADU) 
Dr. Washington Perez Couce, Abogado, Asociacion General 

de Autores del Uruguay (AGADU ), Miembro de la Comi- 
sion Juridica del Consejo Panamericano de la CISAC 

Esc.   Gustavo   Vignoli,    Escribano,   Asesor   Juridico   de 
AGADU 

Dr.   Eduardo   de   Freitas,   Abogado,   Asesor   Juridico   de 
AGADU 

Dr. Carlos Varela Rodriguez, Abogado, Asesor Juridico de la 
Sociedad Uruguaya de Interprètes (SUDEI) 

Dra. Jacqueline Berreiro, Asesora Juridica, Camara Uruguaya 
del Libre 
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Dra. Teresa Garrijo Gonzalez, Abogada, Servicio Oficial de 
Radio-television y Espectaculos (SODRE) 

Dr. Plinio Borggio di Giacomo, Abogado, Secretario Ejecutivo 
Camara Uruguaya del Disco 

III.   Conférenciers invités 

Dr. Carlos A. Villalba, Présidente, Çentro Argentino del Insti- 
tuto Interamericano de Derecho de Autor, Buenos Aires 

Dr. Homero Zamorano Cubillos, Abogado, Magister en Ad- 
ministration, Santiago de Chile 

Dr. Henri Jessen, Abogado, Rio de Janeiro 

IV.   Organisations invitantes 

Organisation    Mondiale    de    la    Propriété    Intellectuelle 
(OMPI) 
M. Claude Masouyé, Directeur, Département de l'information 

et du droit d'auteur 
M. Guy Eckstein, Chef adjoint. Unité d'appui de la coopéra- 

tion pour le développement 

Société suisse pour les droits des auteurs d'oeuvres musicales 
(SUISA) 
M. Ulrich Uchtenhagen, Directeur général 
M. Roger Torriani, Chef de la Division des éditeurs 

Groupe d'experts sur la reproduction privée non autorisée 
d'enregistrements, d'émissions et de documents imprimés 

(Genève, 4 au 8 juin 1984) 

Rapport 

I. Introduction 

1. En application des décisions prises par la Confé- 
rence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
à sa vingt-deuxième session et par les organes direc- 
teurs de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) à leur quatorzième série de 
réunions en octobre 1983, le Secrétariat de l'Unesco 
et le Bureau international de l'OMPI (ci-après dési- 
gnés "les Secrétariats") ont convoqué un Groupe 
d'experts sur la reproduction privée non autorisée 
d'enregistrements, d'émissions et de documents im- 
primés. Ce groupe d'experts s'est réuni au siège de 
l'OMPI à Genève du 4 au 8 juin 1984. 

2. Les experts, invités à titre personnel par les Di- 
recteurs généraux de l'Unesco et de l'OMPI, étaient 
des ressortissants des sept Etats suivants : Argen- 
tine, Autriche, Etats-Unis d'Amérique, Inde, 
Rwanda, Tunisie et Union soviétique. 

3. Les Etats parties à la Convention de Berne pour 
la protection des oeuvres littéraires et artistiques ou 
à la Convention universelle sur le droit d'auteur 
avaient été invités à suivre les délibérations du 
groupe d'experts. Les Etats suivants étaient repré- 
sentés par des délégations: Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Brésil, 

Canada, Congo, El Salvador, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Ghana, Hongrie, Israël, Japon, 
Kenya, Libye, Luxembourg, Madagascar, Mexique, 
Niger, Norvège, Panama, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Royaume-Uni, Saint-Siège, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie et Turquie (32). 

4. Des observateurs d'une organisation intergou- 
vemementale et de 14 organisations internationales 
non gouvernementales ont également assisté à la 
réunion. La liste des participants est annexée au pré- 
sent rapport. 

IL     Ouverture de la réunion 

5. Les travaux du groupe d'experts ont été ouverts 
par Dr Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI, 
et, au nom du Directeur général de l'Unesco, par M. 
Abderrahmane Amri, qui ont souhaité la bienvenue 
aux participants. 

III.    Election du Président et du Vice-Président 

6. Sur proposition de Mlle Kala Thairani (Inde) 
appuyée par M. Maniragaba Balibutsa (Rwanda), le 
groupe d'experts a élu M. Walter Dillenz (Autriche) 
et Mme Nebila Mezghani (Tunisie) respectivement 
président et vice-président. 
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IV.    Documentation 

7. Le groupe d'experts était saisi d'un document 
établi par les Secrétariats sur la reproduction non 
autorisée à des fins privées des enregistrements so- 
nores et audiovisuels, des émissions de radiodiffu- 
sion et des oeuvres imprimées (document 
UNESCO/OMPI/GE/COP.I/2). 

V.      Débat général 

8. Avant d'inviter les participants à formuler des 
considérations d'ordre général en la matière, le Pré- 
sident a demandé à M. A.H. Olsson (Suède) de pré- 
senter le document UNESCO/OMPI/GE/COP.I/2 
qui a été établi avec son concours par les Secréta- 
riats. 

9. A la suite de cet exposé, les participants ont été 
unanimes pour reconnaître la qualité du travail ac- 
compli et féliciter les Secrétariats et M. A.H. Olsson 
d'avoir élaboré ce document qui facilitera la tâche 
du groupe d'experts dans la recherche des solutions 
au problème posé par la reproduction non autorisée 
à des fins privées. 

10. Au cours du débat, les participants ont noté 
qu'en vertu de la Convention de Berne pour la pro- 
tection des oeuvres littéraires et artistiques et de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur, l'au- 
teur a le droit exclusif d'autoriser la reproduction de 
son oeuvre. La Convention de Berne prévoit expres- 
sément que ce droit se rapporte aussi à tout enregis- 
trement sonore ou visuel de l'oeuvre. Le droit de 
reproduction n'est pas limité à la reproduction de 
l'oeuvre pour l'usage public ou dans un but de lucre 
et couvre aussi la protection en ce qui concerne 
diverses formes de reproduction à des fins privées. 

11. Il a été rappelé qu'en vertu de l'Acte de Paris de 
1971 de la Convention de Berne, les législations 
nationales ne peuvent prévoir des limitations du 
droit de reproduction que dans certains cas spé- 
ciaux, pourvu qu'une telle reproduction ne porte pas 
atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne 
cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes 
de l'auteur (article 9.2)). En vertu de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur, les Etats contrac- 
tants doivent assurer une protection suffisante et 
efficace des droits des auteurs (article I) et ne peu- 
vent apporter des exceptions à ces droits que si elles 
ne sont pas contraires à l'esprit et aux dispositions 
de la convention. Les Etats faisant éventuellement 
usage de ladite faculté devront néanmoins accorder 
à chacun des droits auxquels il serait fait exception 
un niveau raisonnable de protection effective (arti- 
cle ÏWbis.2 de la convention revisée à Paris en 

1971). L'effet cumulatif de la reproduction à des fins 
privées d'enregistrements sonores et audiovisuels et 
d'émissions de radiodiffusion ainsi que de la repro- 
duction reprographique pour l'usage privé d'oeuvres 
imprimées est préjudiciable aux intérêts légitimes de 
l'auteur (notamment quant à son droit de réclamer 
la possibilité de tirer profit de l'utilisation de son 
oeuvre par d'autres) et ces genres de reproduction 
peuvent aussi porter atteinte à l'exploitation nor- 
male de l'oeuvre reproduite; ils sont en outre in- 
compatibles avec la nécessité d'assurer un niveau 
raisonnable de protection effective du droit de re- 
production. En conséquence, les législations natio- 
nales ne devraient pas prévoir d'exceptions au droit 
d'auteur en faveur de ces reproductions à des fins 
privées. La nécessité d'assurer une protection suffi- 
sante et efficace des droits des auteurs conduit à la 
même conclusion (voir, toutefois, le paragraphe 15 
ci-après). 

12. Les participants ont aussi examiné l'article 15 
de la Convention de Rome sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffu- 
sion en vertu duquel tout Etat contractant a la 
faculté de prévoir des exceptions à la protection 
garantie par la convention lorsqu'il s'agit d'une utili- 
sation privée. Ils ont cependant souligné qu'en vertu 
de l'article premier de la Convention de Rome, 
aucune disposition de celle-ci ne peut être interpré- 
tée comme portant atteinte à la protection du droit 
d'auteur sur les oeuvres littéraires et artistiques. 
Puisque les articles 24.2 et 28.4 de cette convention 
prévoient que ne peuvent être parties à celle-ci que 
les Etats qui sont aussi parties soit à la Convention 
de Berne, soit à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, la limitation d'un droit de reproduc- 
tion au bénéfice des titulaires de droits voisins pour 
l'utilisation privée en vertu de la Convention de 
Rome ne serait, pour des raisons pratiques, admissi- 
ble que dans les conditions qui s'appliquent aussi à 
la reproduction des oeuvres protégées. 

13. Les participants sont convenus que l'utilisation 
des techniques modernes pour la reproduction des 
oeuvres à des fins privées ne doit pas être entravée 
et qu'il conviendrait d'en atténuer les effets préjudi- 
ciables aux intérêts des auteurs et des titulaires de 
droits voisins par des moyens appropriés de protec- 
tion. Des systèmes adéquats de protection en ce qui 
concerne la reproduction à des fins privées peuvent 
consister en une administration collective du droit 
exclusif de reproduction ou en diverses formes de 
licences non volontaires assorties de l'obligation de 
payer une juste rémunération. 

14. Plusieurs participants ont souligné qu'il im- 
porte d'adapter le contenu de la législation aux par- 
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ticularités des diverses formes de reproduction des 
oeuvres à des fins privées. L'attention a notamment 
été appelée sur le fait que si la reproduction au 
moyen de ce qu'on appelle le piquage à domicile 
échappe toujours à tout contrôle, la reproduction 
reprographique à des fins privées, en revanche, 
passe souvent par l'utilisation d'appareils accessi- 
bles au public moyennant paiement. Il a été estimé 
qu'étant donné l'évolution des techniques au cours 
de la décennie écoulée, il conviendrait de reconsidé- 
rer la décision prise par le Comité exécutif de 
l'Union de Berne et le Comité intergouvernemental 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur à 
leur réunion de 1975 sur la reproduction reprogra- 
phique des oeuvres protégées par le droit d'auteur, 
selon laquelle la question était épuisée, et d'étudier 
plus avant le problème à l'échelon international. 

VI. Examen des mesures possibles de protection 
du droit d'auteur pour la reproduction à des 
fins privées 

15. Les participants ont noté que l'objet du débat 
est la reproduction d'oeuvres au moyen de matériel 
de reproduction et que les formes traditionnelles de 
copie pour l'usage personnel n'entrent pas dans le 
cadre de leur examen (par exemple, la copie manus- 
crite). Ceci est également le cas, dans la mesure où 
c'est applicable et mutatis mutandis, lorsque les 
droits voisins sont en cause. 

16. Plusieurs participants ont fait observer que la 
démarche fondamentale doit consister à reconnaître 
l'exercice exclusif du droit de reproduction et que la 
reproduction de certains objets particulièrement dé- 
licats vis-à-vis du droit d'auteur (oeuvres d'archi- 
tecture, partitions musicales, oeuvres des arts vi- 
suels de tirage limité, par exemple) doit toujours 
être soumise à l'autorisation du titulaire du droit 
d'auteur. 

17. Plusieurs participants ont souligné que le droit 
exclusif de reproduction à des fins privées devrait 
s'exercer dans le cadre d'accords collectifs entre les 
organismes représentatifs des titulaires de droits et 
les utilisateurs. La législation devrait prévoir que les 
organismes compétents sont seuls habilités à faire 
valoir les prétentions légitimes des titulaires de 
droits intéressés et qu'ils doivent être en mesure de 
garantir les utilisateurs contre toute prétention éma- 
nant de titulaires de droits qui ne sont pas affiliés à 
l'organisme compétent pour délivrer les autorisa- 
tions. S'il n'est pas possible d'instaurer un système 
d'accords collectifs, les Etats peuvent instituer des 
régimes de licences non volontaires pour certains 
types de reproduction à des fins privées, sous ré- 
serve du paiement d'une rémunération appropriée. 

18. Plusieurs participants ont fait observer que les 
droits que doit percevoir l'organisme compétent en 
contrepartie de la reproduction d'oeuvres protégées 
sont des redevances et doivent en fin de compte être 
acquittés, pour ce qui concerne les appareils de 
reproduction ou les supports matériels vierges de 
productions enregistrées, ou les deux, par les utilisa- 
teurs de ces moyens permettant la reproduction à 
des fins privées. Ces redevances doivent être répar- 
ties entre les titulaires du droit d'auteur sur les oeu- 
vres supposées copiées à des fins privées, cela pro- 
portionnellement à la fréquence des diverses formes 
d'utilisation publique de ces oeuvres (radiodiffu- 
sion, vente de disques, représentations ou exécu- 
tions, etc.) déterminée d'après les éléments d'infor- 
mation disponibles. Les redevances peuvent être 
perçues forfaitairement auprès du fabricant ou de 
l'importateur des moyens permettant la reproduc- 
tion d'oeuvres protégées, qui lui-même les répercu- 
tera sur leur prix de vente aux acheteurs. Les moda- 
lités de calcul des droits et leur fixation doivent, 
dans la mesure du possible, faire l'objet de négocia- 
tions entre les organismes représentatifs intéressés, 
cela même en cas de systèmes de licences non vo- 
lontaires, et ne doivent être déterminées par la loi 
ou par les autorités compétentes qu'en l'absence 
d'accord entre les parties. Les titulaires des droits 
voisins concernés devraient bénéficier d'une solu- 
tion similaire qui devrait autant que possible être 
négociée par les organismes représentatifs et n'être 
fixée par une autorité compétente (laquelle peut 
aussi être un tribunal ou un organisme d'arbitrage) 
qu'en l'absence d'accord entre ceux-ci. 

19. Les droits fixés par la loi ou par une autorité 
compétente doivent correspondre, autant que possi- 
ble, aux montants dont les parties intéressées au- 
raient pu convenir par voie de négociation. 

20. Il a été estimé que les droits de reproduction à 
des fins privées ainsi que la perception et la réparti- 
tion des redevances sur de telles utilisations de- 
vraient être administrés collectivement par toutes 
les catégories de bénéficiaires des droits considérés. 

21. Un grand nombre de participants ont souligné 
que l'instauration d'un prélèvement fiscal (par op- 
position à une redevance au titre du droit d'auteur) 
sur les bandes magnétiques et cassettes vierges ou 
sur les appareils de reproduction d'oeuvres à des 
fins privées ou sur les deux est contraire au principe 
fondamental de la législation sur le droit d'auteur 
qui veut que les redevances acquittées pour l'utilisa- 
tion de productions protégées soient versées aux 
titulaires des droits sur ces productions. D'autres 
participants ont estimé qu'il s'agissait d'une ques- 
tion de mise en application et qu'un système de 
nature fiscale pouvait être compatible avec les règles 
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du droit d'auteur à la condition que les recettes d'un 
prélèvement fiscal soient utilisées pour rémunérer 
les titulaires de droits concernés. 

22. Plusieurs participants ont signalé la nécessité de 
prévoir un système d'exemption du paiement de la 
redevance de droit d'auteur sur les appareils et sup- 
ports matériels qui ne sont pas destinés à la repro- 
duction privée d'oeuvres protégées ou qui ne peu- 
vent pas être utilisés à cet effet, ainsi que sur ceux 
qui sont exportés. 

23. Au cours des débats, les intérêts spécifiques des 
pays en développement ont particulièrement retenu 
l'attention. Les participants ont noté que la solution 
du problème de la reproduction à des fins privées 
peut être envisagée différemment selon les pays en 
développement. Il a cependant été souligné que la 
protection du droit d'auteur et des droits voisins au 
regard des techniques modernes de reproduction 
d'oeuvres à des fins privées est aussi un moyen de 
favoriser le développement de l'industrie culturelle 
nationale, qui est quant à elle un important'facteur 
d'épanouissement de la créativité nationale. 

VII.  Conclusion 

24. En conclusion, les participants ont suggéré que 
le Secrétariat de l'Unesco et le Bureau international 
de l'OMPI continuent d'étudier Pincidence sur le 
droit d'auteur et sur les droits voisins de l'enregis- 
trement et de la reproduction reprographique à des 
fins privées d'oeuvres protégées et de productions 
protégées par les droits voisins, et qu'ils élaborent 
de toute urgence des principes commentés de pro- 
tection du droit d'auteur et des droits voisins dans 
ce domaine. 

VIII. Adoption du rapport 

25. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité. 

IX. Clôture de la réunion 

26. Après les remerciements d'usage, le Président a 
prononcé la clôture de la réunion. 
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A. Bogsch (Directeur général); C. Masouyé (Directeur, Dépar- 
tement de l'information et du droit d'auteur); G. Boytha (Di- 
recteur, Division juridique du droit d'auteur). 

Notifications 

Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
(Acte de Paris, 1971) 

INDE 

Notification relative aux articles II et III 
de l'Annexe de l'Acte de Paris (1971) 

Le Gouvernement de la République de l'Inde a 
déposé, le 7 juin 1984, une notification par laquelle il 
renouvelle la déclaration, faite le 1er février 1984*, 
aux termes de laquelle il invoque le bénéfice de la 
faculté prévue par l'article II et de celle prévue par 
l'article III de l'Annexe de la Convention de Berne 

* Voir Le Droit d'auteur. 1984, p. 113. 

pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
du 9 septembre 1886, telle que revisée à Paris le 
24 juillet 1971. 

Conformément à l'article I. 2) a) de ladite Annexe, 
le renouvellement de ladite déclaration faite par la 
République de l'Inde reste valable pour une période 
de dix ans à compter du 10 octobre 1984, c'est-à-dire 
jusqu'au 10 octobre 1994. 

Notification Berne N°  110, du 20 juin 1984. 
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Activités d'autres organisations 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

Journées d'étude et Comité exécutif 

(Paris, 5 au 7 avril 1984) 

Sur l'invitation de son Groupe français, l'Asso- 
ciation littéraire et artistique internationale (ALAI) 
a tenu, à Paris, les 5 et 6 avril 1984, des Journées 
d'étude sur les dessins et modèles. 

Cette manifestation, qui s'est déroulée dans l'au- 
ditorium Debussy-Ravel au siège de la SACEM, a 
réuni environ 80 participants venant d'un certain 
nombre de pays parmi lesquels l'Allemagne (Répu- 
blique fédérale), la Belgique, le Canada, le Dane- 
mark, la Finlande, la France, la Grèce, l'Italie, les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse. 
L'OMPI était représentée par M. Claude Masouyé, 
Directeur du Département de l'information et du 
droit d'auteur et par M. François Baileys, Chef de la 
Section du droit de la propriété industrielle. 

Le programme de ces journées d'étude, tenues 
sous la présidence du professeur Georges Kouman- 
tos, Président de l'ALAI, comportait un inventaire 
des législations applicables en la matière, un examen 
des modalités de la protection des dessins et modè- 
les par le droit d'auteur ou par le système de la pro- 
priété industrielle et des effets de cette protection 
quant à sa durée et à son étendue, ainsi qu'une étude 
de la question au plan international. 

Sur la base d'un document présenté par M. Wla- 
dimir Duchemin, Rapporteur général, et de rapports 
particuliers soumis sur la protection des dessins et 
modèles par plusieurs groupes nationaux de l'ALAI, 
ces journées d'étude ont donné lieu à de larges 
échanges de vues entre les participants et permis de 
dégager certaines orientations. 

Le Comité exécutif de l'ALAI qui s'est réuni le 
lendemain de ces Journées d'étude, le 7 avril 1984, a 
déterminé la position de l'ALAI en adoptant la réso- 
lution reproduite ci-après : 

A la suite des journées d'étude sur les dessins et modè- 
les qui se sont tenues à Paris les 5 et 6 avril 1984, en conti- 
nuation des travaux effectués sur ce même thème lors du 
Congrès de la mer Egée du 13 au 20 avril 1983, le Comité 
exécutif de l'ALAI, 

Rappelle son attachement au principe selon lequel 
toute création originale d'une forme doit, indépendem- 
ment de toute considération relative à sa destination ou à 
son mérite, pouvoir bénéficier du droit d'auteur lorsqu'elle 
présente les caractères normalement requis pour cette pro- 
tection; 

Estime que ce principe n'est nullement incompatible 
avec une protection accordée aux dessins et modèles en 
vertu d'une législation spéciale appliquant les méthodes 
propres à la propriété industrielle. Ce dernier statut pour- 
rait être attribué soit à des objets qui, nonobstant leur 
caractère utilitaire, sont déjà couverts par le droit d'auteur, 
soit à des objets qui n'y ont pas vocation. Dans le premier 
cas, la protection découlant de la loi spécifique serait 
octroyée, parallèlement à celle fondée sur le droit d'auteur. 
Dans le second cas seulement, il pourrait être prévu que 
ces objets ne donnent prise à un droit exclusif que s'ils sont 
déposés; 

Décide de continuer à se concerter avec les autres grou- 
pements intéressés par le régime des dessins et modèles. 
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Institut interaméricain du droit d'auteur (IIDA) 

Séminaire sur l'enseignement universitaire et le droit d'auteur 

(Sao Paulo, 7 au 9 mai 1984) 

Dans le cadre de la célébration du 50e anniver- 
saire de la fondation de l'Université de Sao Paulo, 
l'Institut interaméricain du droit d'auteur (IIDA), 
en coopération avec l'Institut brésilien de la pro- 
priété intellectuelle et la faculté de droit de ladite 
université, a organisé à Sao Paulo, du 7 au 9 mai 
1984, un séminaire sur le thème "L'enseignement 
universitaire et le droit d'auteur". 

Placé sous le patronage de Mme le professeur 
Esther de Figueiredo Ferraz, ministre de l'éducation 
et de la culture du Brésil, ce séminaire a été ouvert 
par le professeur Antonio Chaves, président de 
l'IIDA, en présence du professeur Alexandre Cor- 
reia, vice-doyen de la faculté de droit et du profes- 
seur Antiguo Serador, procureur général de l'Etat de 
Sao Paulo. L'OMPI était représentée par M. Claude 
Masouyé, directeur du Département de l'informa- 
tion et du droit d'auteur. Parmi les organisations 
internationales non gouvernementales présentes, fi- 
gurait l'Association internationale pour la promo- 
tion de l'enseignement et de la recherche en pro- 
priété intellectuelle (ATRIP), représentée par son 
président, le professeur Ernesto Aracama Zorra- 
quin. 

Le programme du séminaire, auquel ont parti- 
cipé essentiellement des membres du Conseil natio- 
nal du droit d'auteur ainsi que des universitaires, 
enseignants ou étudiants, ressortissants du Brésil, 
comportait un certain nombre de communications 
sur les sujets suivants : 

— le mouvement législatif en matière de droit 
d'auteur durant les 20 dernières années, par M. 
Claude Masouyé (OMPI); 

— la contribution de l'Unesco dans la diffusion des 
principes du droit d'auteur dans le monde, par M. 
Arcadio Plazas (Colombie); 
— le Conseil national du droit d'auteur du Brésil, 
par M. Joaquim Justino Ribeiro, président; 
— la création, le rôle et les activités de 1'ATRIP, par 
Prof. Ernesto Aracama Zorraquin (Argentine); 
— les droits d'auteur et les brevets d'invention pour 
les professeurs et les étudiants dans les universités, 
par Prof Antonio Chaves (Brésil); 
— l'influence de la doctrine dans la solution des 
problèmes administratifs et judiciaires en matière 
de droit d'auteur, par Prof. Carlos Alberto Villalba 
(Argentine); 
— l'amélioration de la perception des droits des 
auteurs sur le continent latino-américain, par M. 
Henri Jessen (Brésil). 

D'autres rapports furent également présentés par 
plusieurs professeurs de l'Université de Sao Paulo 
sur divers aspects de l'enseignement universitaire du 
droit d'auteur et des droits voisins, donnant ainsi 
suite à la résolution adoptée par la IVe Conférence 
continentale de l'IIDA, tenue à Santiago du Chili du 
31 octobre au 4 novembre 1983*, ainsi que de l'ensei- 
gnement universitaire en matière de propriété in- 
dustrielle. 

* Voir Le Droit d'auteur, 1984, p. 
résolution. 

S. paragraphe ad 6 de la 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications) 

1984 

17 et 19 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail en 
faveur des pays en développement 

18 au 21 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la propriété 
industrielle 

18 au 21 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) 
24 au 28 septembre (Genève) — Sessions ordinaires du Comité de coordination de l'OMPI et des Comités exécutifs des Unions de 

Paris et de Berne; Assemblée de l'Union de Paris (session extraordinaire); Assemblée de l'Union du PCT (session extraordinai- 
re) 

8 au 10 octobre (Doha) — Comité d'experts régional sur les modalités d'application dans les pays arabes des dispositions types sur 
les aspects "propriété intellectuelle" de la protection des expressions du folklore (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

15 au 19 octobre (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail préparatoire 
22 au 26 octobre (Genève) — Groupe d'experts sur la question de la titularité du droit d'auteur et ses conséquences dans les relations 

entre employeurs et auteurs employés ou salariés (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
5 au 9 novembre (Genève) — Groupe d'experts sur les inventions biotechnologiques 
19 au 23 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupes de travail sur 

les questions spéciales et sur la planification 
26 au 30 novembre ( Paris ) — Groupe d'experts sur les problèmes de droit d'auteur en matière de location de phonogrammes et de 

vidéogrammes (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
26 au 30 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (CIB) — Comité d'experts 
3 au 7 décembre ( ?XGenève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur 

l'information générale 
10 au 14 décembre (Paris) - Groupe d'experts sur les aspects "propriété intellectuelle" de la protection du folklore au niveau 

international (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

1985 

4 au 8 février (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec le droit d'auteur et les 
droits voisins 

25 février au 1er mars (Genève) — Groupe d'experts sur la protection du logiciel par le droit d'auteur (convoqué conjointement avec 
l'Unesco) 

18 au 22 mars (Paris) — Groupe d'experts sur les problèmes de droit d'auteur en matière de satellites de radiodiffusion directe 
.(convoqué conjointement avec l'Unesco) 

22 au 26 avril (Paris) — Comité consultatif commun Unesco-OMPI sur l'accès des pays en développement aux oeuvres protégées 
par le droit d'auteur (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

17 au 25 juin ( Paris) — Union de Berne — Comité exécutif— Session extraordinaire (tenant, pour l'examen de certaines questions, 
des réunions communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur) 

26 au 28 juin (Paris) — Convention de Rome — Comité intergouvernemental (convoqué conjointement avec le BIT et l'Unesco) 
23 septembre au 1er octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de 

l'OMPI; Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; 
Conférences de représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; 
Comités des directeurs de l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 
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Réunions de l'UPOV 

1984 

6 au 10 août (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers et Sous-groupes 
26 au 28 septembre [ou 8 au 11 octobre) (Valence) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières et Sous-groupes 
16 octobre (Genève) — Comité consultatif 
17 au 19 octobre (Genève) — Conseil 
6 et 7 novembre ( Genève ) — Comité technique 
8 et 9 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1984 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
Congrès — 12 au 17 novembre (Tokyo) 

Conseil international des archives ( CIA ) 
Congrès — 17 au 21 septembre (Bonn) 

Fédération internationale des traducteurs (FIT) 
Congrès — 17 au 23 août (Vienne) 

Union européenne de radiodiffusion ( l.'ER) 
Commission juridique — 3 au 6 octobre (Chypre) 

1985 

Société internationale pour le droit d'auteur (INTERGU) 
Congrès — 7 au 12 juin (Munich) 

Union internationale des architectes (UIA) 
Congrès — 20 au 26 janvier ( Le Caire) 
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